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Nos meulières
En 2010, outre les fouilles des « grosses » meulières 
du mont Vuan, une prospection a été faite sur l’en-
semble du territoire. Ce sont 62 sites d’extraction 
qui ont été répertoriés.

Début juin 2011, le 6 ou le 8, commencera un travail 
de fouille de la meulière de la « Molière » sous la res-
ponsabilité du professeur Belmont.

Une journée portes ouvertes aura lieu le 18 juin 
de 9 h 00 à 17 h 00 avec l’équipe des « fouilleurs » 
qui expliqueront leur travail. Une promenade à 
intérêt, une date à retenir.
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Le site de Saint-André : www.saintandredeboege.fr  
est certainement la source d’information la plus 
utilisée aujourd’hui. Régulièrement actualisé, vous 
pouvez y trouver compte rendu des réunions 
de Conseil Municipal, de la vie scolaire, des 
associations, et des principaux événements de la 
vie communale. Je veux ici remercier la personne, 
véritable professionnelle, qui, bénévolement a créé 
notre site et le fait vivre au long de l’année. Notre 
site reçoit régulièrement des compliments, des 
encouragements.

Autre source d’information, nos panneaux d’affi-
chage dans les principaux villages. Prévus pour 
l’information « officielle », ils sont parfois squattés 
pour un affichage plus « populaire ». Cela dit, ils 
remplissent leur rôle et permettent aux passants de 
suivre la vie locale.

Notre bulletin municipal annuel reste un document 
attendu. Il permet une information plus complète 
sur le réalisé et le prévu, sur les évolutions nom-
breuses et importantes actuelles de nos collectivi-
tés. Il se voudrait un lieu d’expression de tous, cha-

cun de nous a des choses à dire mais reconnaissons 
que l’expression libre est rare. Dommage, car nom-
breux sont ceux qui ont une passion ou un intérêt 
sur un sujet et le faire partager pourrait être une ex-
périence enrichissante. Notre bulletin reste un lien 
apprécié par ceux, femme ou homme, qui souvent 
dans leurs jeunes années ont dû quitter Saint-An-
dré pour raison familiale mais surtout profession-
nelle. S’ils sont moins nombreux hélas, aujourd’hui, 
ils sont toujours restés attaché à leur commune de 
naissance. Certains ont eu la joie d’y revenir, d’autres 
attachent de l’importance à recevoir une informa-
tion sur la vie à Saint-André. Une figure connue, un 
paysage de ses vingt ans est un souvenir qu’il est 
toujours agréable à faire revivre.

Comme chaque année, une équipe municipale 
s’est attachée à la réalisation du bulletin 2011. Avec 
toutes les personnes qui y ont contribué, que tous 
soient sincèrement remerciés. Cette édition est la 
vingtième. Notre bulletin est maintenant « adulte », 
réservez-lui l’intérêt qu’il mérite.

Edmond Genoud

Éditorial

Une harmonie de 
couleurs qui réjouit 

les yeux et fait 
chaud au cœur !

Un grand MERCI à Jeanine 
qui, avec talent et discrétion, sème, 

plante, entretient les multiples 
fleurs qui embellissent notre 

chef-lieu et le rendent accueillant.
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Infos Municipales

La Mairie
Horaires d’ouverture :
Mardi et jeudi de 9 h 00 à 12 h 00
et de 14 h 00 à 18 h 00
Samedi de 9 h 00 à 12 h 00

Contact :
Tél. : 04 50 39 18 56 - Fax : 09 70 63 01 13
E-mail : mairie@saintandredeboege.fr
Site : www.saintandredeboege.fr

Les numéros utiles
Sapeurs pompiers. . . . . . . .       18

SAMU . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                  15

Gendarmerie . . . . . . . . . . . .           17

Gendarmerie de Boëge. . . . . . . . . . .           04 50 39 10 03

En cas d’urgence seulement,
pour la commune. . . . . . . . . . . . . . . .                04 50 39 13 14

Pour les déchets, 
encombrants et autres
Les ordures ménagères sont 
collectées sur notre commune 
chaque mercredi matin, par le 
camion qui ramasse les sacs pou-
belles devant nos habitations.

Pour la collecte des papiers/journaux, bouteilles 
plastiques, verre, des containers sont centralisés 
aux hameaux de la Corbière et du chef-lieu.

La déchetterie
route de la Crosse (sur Boëge)

Horaires d’ouverture :
Mardi, mercredi et samedi
de 9 h 00 à 12 h 00
Lundi, vendredi et samedi
de 15 h 00 à 18 h 00

Contact :
Tél. 04 50 39 48 84

Communication
Nous lançons un appel aux 
Santadrions : si vous avez une 
adresse e-mail, merci de la 
communiquer au secrétariat de la 
mairie (mairie@saintandredeboege.fr). Cela facilitera 
la transmission d’informations municipales 
urgentes (par exemple en cas de coupures d’eau ou 
autres événements majeurs imprévus).

Liste des assistantes maternelles 
à Saint-André

Mme Dupraz Margaret . . . . . . .      Tél. : 04 50 39 11 58
Les Ruhin - agrément maternel 2M

Mme Francaz Stéphanie . . . . .    Tél. : 04 50 31 63 35
La Crosse - agrément maternel 3M

Mme Gaillard Émilie . . . . . . . . .        Tél. : 04 50 39 92 21
Curseilles - agrément maternel 3M

Mme Vachoux Jeanine . . . . . . .      Tél. : 04 50 39 14 31
Curseilles - agrément maternel 3M

Cette année encore, il nous semble 
important de rappeler ces consignes

➥ éviter la divagation des chiens : Ils 
peuvent être cause d’accidents et at-
tirent des nuisances pour le voisinage.

➥ s’abstenir d’utiliser tondeuses, 
tronçonneuses et débroussailleuses 
le dimanche. Notre chance est grande 
de pouvoir vivre dans cette commune, porte 
d’entrée en Vallée Verte, dans le calme et au plus 
près de la nature. Respecter son voisinage et l’en-
vironnement, n’est-ce pas une belle manière de 
lui montrer notre attachement et notre respect 
de cette qualité de vie à laquelle nous aspirons 
tous ?

Nous faisons appel à votre vigilance : en cas 
de suspicion de fuite d’eau, nous vous remer-
cions d’informer immédiatement la mairie.
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Travaux
Travaux réalisés

Réseau d’eau
Réhabilitation des chambres de vannes et pose de 
compteurs (1re tranche 44 153,74 €)
Pose de 2 regards de vanne suite à la recherche de 
fuites sur l’antenne Les Reybaz (12 745,89 €)

Bâtiments
Isolation extérieure de l’immeuble (38 641,57 €)
Mise en conformité d’installations électriques (clo-
cher 1 779,65 €, hangar communal 1 637,32 €)

Voirie
Reprise de l’affaissement sur la route de La Molière 
(47 764,31 €)

Travaux à réaliser

Réseau d’eau
2e tranche de réhabilitation des chambres de vannes.

Bâtiments
Remplacement des fenêtres et des portes de la salle 
communale et étude sur la possibilité de créer un 
sas devant l’entrée pour limiter les déperditions de 
chaleur en hiver.

Église
Remplacement de la fenêtre de la sacristie et mise 
en place de grilles pour assurer une meilleure venti-
lation à l’intérieur de l’église.

Cimetière
Mise en place de caveaux et mise à disposition 
d’emplacements supplémentaires au columbarium.

Voirie
Pose d’enrobé suite aux travaux de l’entreprise 
Condevaux sur la route de La Molière.
Goudronnage de la route de la Corbière d’en haut.
Reprise du goudron suite au tassement de la route 
avant le carrefour route de La Corbière et de La Molière.
Nivellement et goudronnage autour du hangar.

Étude en cours

3 études sont liées : Le regroupement des 2 classes, 
le déplacement de la Mairie au Presbytère et la créa-
tion d’un petit immeuble collectif. (Nous souhai-
tons avoir un seul prestataire pour l’ensemble des 
travaux).

Dénomination des voies et 
numérotation des habitations.
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Budget communal
Dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général. . . . . . .      120 104,00 €
(électricité, combustible, carburant, fournitures voirie, administratives, 
scolaires, entretien bâtiments, véhicules, voirie, assurance, frais garde-
rie-bois communaux, taxes foncières, fêtes et cérémonies, publications 
abonnement, timbres, téléphone…)

Charges de personnel. . . . . . . . . . . . .            126 088,00 €
(salaires + charges)

Charges de gestion courante. . . . . . .      67 082,00 €
(indemnité Maire et adjoints, aide sociale, service incendie, charges 
intercommunales (SIVOM, annuité syndicat électricité), subventions 
aux associations)

Charges financières. . . . . . . . . . . . . . . . . .                   158,00 €
(intérêts des emprunts)

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            317 001,00 €

Recettes de fonctionnement

Produits des services . . . . . . . . . . . . . .             69 555,00 €
(coupe de bois, charges des locations, concession cimetière)

Impôts et taxes. . . . . . . . . . . . . . . . . . .                  191 857,00 €
(contributions directes, taxe sur l’électricité, taxe enregistrement)

Dotations participations. . . . . . . . . .         244 543,00 €
(dotations de l’État, fonds genevois)

Produits gestion courante. . . . . . . . . .         45 133,00 €
(location appartement, produits exceptionnels, 
remboursements sinistres)

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            551 088,00 €

Dépenses d’investissement

Matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         15 848,00 €
(distributeur sel, chaises salle des fêtes)

Travaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          77 654,00 €
(mises aux normes électriques appartements la Corbière, hangar com-
munal, fenêtres isolantes petit immeuble, élargissement route la Molière)

Remboursement prêt. . . . . . . . . . . . . . .              2 321,00 €
(capital + remboursement caution)

Travaux ONF + plantations. . . . . . . . . .         3 596,00 €
Étude plan mise accessibilité. . . . . . . .       2 248,00 €
Acquisition parcelle bois. . . . . . . . . . . .           9 749,00 €
Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             111 416,00 €

Recettes d’investissement

FCTVA (Récup. TVA). . . . . . . . . . . . . . . .               13 162,00 €
Subvention pour réfection 
traversée route Mairie école. . . . . . . . .        1 709,00 €
Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             14 871,00 €

Comptes Administratifs 2010
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Compte administratif de l’eau (Hors taxes)

Dépenses de fonctionnement

Entretien sur réseau d’eau,. . . . . . . . .        26 352,00 €
étude recherche eau, réparation, assurance, 
analyse eau, agence de bassin

Intérêts des emprunts . . . . . . . . . . . . .            20 842,00 €

Amortissement sur immobilisations.38 000,00 €

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             85 194,00 €

Recettes de fonctionnement

Vente de l’eau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    56 664,00 €
Vidanges fosses septiques,
Branchement assainissement collectif

Subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      3 784,00 €

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             60 448,00 €

Dépenses d’investissement

Remboursement prêt (capital) . . . . . . . .       33 310,00 €

Traitement UV solde,  
réhabilitation équipements hydrauliques . . . . . . .      44 154,00 €
Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             77 464,00 €

Recettes d’investissement

Subvention travaux assainissement la Motte

et traitement U.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      10 836,00 €

Amortissement sur immobilisations.38 000,00 €

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             48 836,00 €

Compte Administratif du CCAS

Dépenses de fonctionnement

Taxes foncières. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          227,00 €

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                 227,00 €

Recettes de fonctionnement

Locations terrains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      617,00 €

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                 617,00 €

Compte Administratif du cimetière : aucune écriture
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État Civil - année 2010

8 mars 2010, Jean Gave :
90 ans, est né et passé sa jeunesse au hameau de 
« La Molière ». Pendant la guerre, il a exercé le mé-
tier de chauffeur de taxi. Pour pallier la pénurie 
de carburant, il avait équipé sa grosse voiture Re-
nault, de chaudières à bois, dites « à gazogène ». 
Plus tard il est devenu limonadier à Annemasse. À 
la retraite il est revenu dans sa commune, au ha-
meau de Curseille, jusqu’à ce que son grand âge 
l’oblige à rejoindre la « MARPA » à Habère-Lullin. 
Pour rien au monde, il n’aurait manqué le marché 
du mardi matin à Boëge.

21 août 2010, Germaine Donche :
veuve Vovan, 89 ans, habitait le hameau de 
« Chez Calendrier » dans la maison où elle est née 
et dans laquelle son père Auguste Donche exer-
çait le métier de taillandier. (fabrication d’outils 
aratoires et de bûcheronnage). Menant une vie 
simple tout près de la Menoge, elle se faisait plai-
sir parfois à écrire de petits poèmes chantant la 
nature toute proche ou la nostalgie d’objets ou 
de métiers disparus. Ces dernières années, elle 
était pensionnaire à l’hospice de la Tour.

20 février 2010, Marie-Louise Gaillard :
74 ans, habitait le village de « Curseille ». Confron-
tée très jeune aux travaux de la terre, elle a avec 
son époux Dédé, contribué au développement de 
l’exploitation agricole et à la qualité du beau trou-
peau laitier. À la retraite, dans sa cuisine, c’était 
le lieu de rendez-vous de toute la famille et des 
amis, réunis autour de la table devant un mor-
ceau de tomme, une tasse de café ou un verre de 
vin blanc. Ses nombreux petits enfants, connais-
sant la bonté naturelle de leur mémé, adoraient 
évoluer autour d’elle.

Mariages
GENOUD-DUVILLARET Fanny et GUIMELLI David 
le 31 juillet 2010

PERREY Léonie et NGUYEN David 
le 31 juillet 2010

CHIAPPANI Mylène et BLANC Jérôme 
le 26 novembre 2010

Décès
GAILLARD Marie-Louise. . . . . . .        le 20 février 2010

GAVE Jean. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        le 8 mars 2010

VOVAN Germaine. . . . . . . . . . . . . . .                le 21 août 2010

DONCHE Louis. . . . . . . . . . . . .            le 15 novembre 2010

DE MARCHI Jean. . . . . . . . . . .          le 26 décembre 2010

Naissances
BOSIO Marylou Emmanuelle . .  le 16 janvier 2010

TABERLET Louise. . . . . . . . . . . . . . . . .                  le 3 mars 2010

MATHIEU Nils Louis Hector. . . . . .     le 11 mars 2010

BROGNET--LICHTENSTEIGER 
Sarah Elisa. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                     le 28 mars 2010

BLANC--CHIAPPANI Alexy . . . . . .       le 15 juillet 2010

PACCOT Axel Léo. . . . . . . . . . . . .             le 12 octobre 2010

DUPUY Aron 
Sandro Yannick . . . . . . . . . . . .           le 15 novembre 2010

Ils nous ont quittés
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15 novembre 2010, Louis Donche :

89 ans, est né et habitait le village des « Reybaz ». 
Dès sa prime jeunesse et jusqu’à un âge avancé, 
il a exercé le métier d’agriculteur. Passionné de 
son métier, il a toujours œuvré pour la défense 
de l’agriculture de montagne au sein d’organisa-
tions agricoles. De nombreuses années durant, 
il a veillé aux destinées de la coopérative laitière 
(fruitière) en tant que Président. Posé et tolérant 
il a toujours préféré le dialogue et la discussion 
à l’affrontement. La maladie et l’usure corporelle 
ont terni ses dernières années.

26 décembre 2010, Jean de Marchi :
66 ans, est né au village des « Ruhin ». Jusqu’à 25 
ans, il était ouvrier maçon dans une petite entre-
prise familiale. Depuis décembre 1970 et jusqu’à 
son départ à la retraite, c’était le cantonnier com-
munal. Dans chaque foyer de la commune, il 
était connu comme le loup blanc. L’hiver, le dé-
neigement c’était son domaine. Certains jours il 
ne fallait pas compter les heures. L’entretien du 
cimetière faisait partie des tâches qui lui étaient 
confiées. Il était bien tenu. Pendant de nom-
breuses années, c’est lui qui creusait à la pioche 
la tombe lors d’un décès. Il était allé habiter à 
Annecy avec son épouse et son fils, mais revenait 
souvent en Vallée Verte.

L’environnement…
un sujet qui nous concerne tous

Exploitations forestières :

La mairie souhaiterait être informée 
de toute coupe de bois sur des par-
celles privées, ceci afin de voir avec 
l’exploitant les conditions relatives 
au passage des engins de débardage 
et camions transportant les grummes sur les voies 
communales. Il est en effet dommage que la collec-
tivité doive dans de nombreux cas supporter com-
plètement les coûts de remise en état des lieux.

Salage des routes :

Nous ne reviendrons pas sur le sujet, lar-
gement évoqué dans le bulletin 2010. Cet 
hiver, nous réitérerons un salage raisonné, 
comme dans d’autres communes de la Val-
lée Verte et de notre département. Toutefois, les por-
tions de routes les plus exposées de notre commune 
seront traitées afin d’assurer la sécurité. Il faut malgré 
tout garder en mémoire, qu’à terme et au niveau natio-
nal, le salage des routes sera interdit. Alors, nous qui 
vivons dans un département de montagne, équipons 
nos véhicules et adaptons notre comportement. La 
nature nous en sera reconnaissante.

Fauchage des bordures 
des routes communales :

Cette année, nous procéde-
rons à un fauchage raisonné : 
un premier passage sera ef-
fectué pour améliorer la visi-
bilité. Plus tard, vers la fin de 
l’été, un fauchage tardif sur les 
accotements et sur les talus 
permettra ainsi à de nom-
breuses plantes d’achever leur 
cycle biologique et de grainer. 
Nous retrouverons, espérons-
le, une flore diversifiée. Les 
abeilles et autres insectes ap-
précieront !

Pour rester dans cette optique, il est bien dom-
mage de ne plus pouvoir admirer de belles prairies 
où foisonnent marguerites et autres boutons d’or 
et coquelicots. Les foins se faisant de plus en plus 
tôt dans la saison (évidemment la météo étant tel-
lement capricieuse), petit à petit la diversité de la 
flore diminue. Sachons dans certains cas adapter 
nos méthodes et respecter les bienfaits que nous 
offre la nature.
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Depuis la création du SPANC en 2006, le contrôle 
des installations individuelles a été réalisé par notre 
agent responsable de l’assainissement M. Patrick 
DYKCIK.

Sur les 180 foyers concernés, 174 ont été contrôlés 
et la plus grande partie des installations d’assainis-
sement individuel est non conforme, soit 136 foyers.

À la suite de ce diagnostic, une réunion publique 
d’information et de présentation a eu lieu à la salle 
communale le 17 février 2011 (environ 90 per-
sonnes étaient présentes) avec une explication des 
différentes possibilités de réhabilitation et de mise 
aux normes.

Pour la réhabilitation des installations, 15 nouvelles 
filières d’assainissement ont été homologuées en 
2009.

Les subventions pour les réhabilitations indivi-
duelles sont quasi nulles à ce jour, mais une aide 
sur les études parcellaires pourrait être obtenue 
du Conseil Général et une aide de l’Agence de l’eau 
pour environ une vingtaine de foyers avec un cri-
tère de ressources financières pour un montant de 
2 600 euros par foyer.

Assainissement non collectif - SPANC

Type de Filières Filières
Traditionnelles

Filières
Compactes

Filière
Autonomes

Prétraitement FTE FTE

Micro-Station
Traitement Filtre à sable

(mini 25 m²)

Filtre Compact 
10 m² (Sable, Laine 

de roche, Coco)

Entretien
Vidange

(Hauteur Boues)

Surveillance
HB 50 %

Filtre à sable 15 ans

Surveillance
HB 30 % à 50 %

Entretien Annuel
HB 30 %

Étude
hydrogéologique Oui Oui Non

Consommation 
d’Énergie Non Oui pour 

certaines Oui

Coût Moyen
d’Installation

5 000 à 6 000 € 
HT

8 000 à 12 000 € 
HT

7 000 à 8 500 € 
HT

Subventions
Taux Zéro /

Crédit d’Impôt
Oui Oui et Non Oui et Non

Subventions, aides
Agence de l’eau : Participation de 10 à 15 % du nombre 
de réhabilitation. Soit environ 20 foyers ; représentant une 
aide de *2 600 € octroyés après choix des bénéficiaires

Conseil Général : *10 % sur les Études Parcellaires.

Prix moyen Études :
■ > 30 Études : Tarif 50 € HT
■ < 30 Études : Tarifs 290 € HT (A négocier)

* Aide octroyée dans le cadre d’une démarche collective 
générale

ANAH : Subvention Actuellement supprimée

Autres Aides : Crédit d’Impôt / Prêt à taux zéro

Pour procéder à la mise aux normes, 2 possibilités 
se présentent pour les propriétaires concernés : 
chacun réhabilite son installation ou des regroupe-
ments sont possibles. S’il y a volonté d’optimiser les 
travaux en regroupant plusieurs foyers, dans ce cas 
la commune assurera les études de faisabilité et les 
formalités administratives en prenant un prestataire.

Si les regroupements sont techniquement réali-
sables, cela permettra de réduire les coûts de cha-
cun et de pouvoir négocier des tarifs plus attractifs 
pour les travaux. Bien évidemment chaque proprié-
taire reste à l’initiative de réhabiliter seul ou avec les 
propriétaires voisins.

Assainissement Individuel
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Important :
Si vous optez pour une solution en semi-collectif, il 
faut bien évidemment qu’il y ait une concertation 
entre voisins, un accord des parties et ensuite un 
contact avec la mairie pour la suite à donner.

Chaque foyer concerné a reçu un courrier avec un 
coupon-réponse pour notifier à la mairie le choix 
fait ; j’insiste sur l’importance de ce retour de coupon, 
il va conditionner la suite des opérations de réhabili-
tation et permettre d’obtenir les aides possibles.

Jean François BOSSON

Assainissement

Semi-Collectif

Possibilité n° 1

Assainissement

Semi-Collectif

Possibilité n° 2

Assainissement

Semi-Collectif

Possibilité n° 3
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Plan Local d’Urbanisme

On ne peut pas accuser le bureau d’étude d’urba-
nisme qui nous accompagne. Les modifications de 
zonage ont été faites, modifications mineures, sauf 
pour Curseille ou toute la partie n’ayant pas de so-
lution d’évacuation des eaux pluviales a été aban-
donnée. Ce problème d’eau pluviale ne pourra se 
solutionner qu’en concertation entre les différents 
propriétaires, ce qui semble difficile actuellement.

Le bureau d’étude chargé des annexes sanitaires, 
eau potable, eau pluviale, assainissement, ordures 
ménagères a un peu tardé mais depuis le 5 avril 
nous avons tout. Par contre, il nous faut modifier 
l’annexe eau potable. Le « manque d’eau » ponctuel 
a été d’actualité en 2010, même si, grâce à l’apport 
du Syndicat des Rocailles, l’eau a globalement cou-
lé au robinet. Je tiens à remercier les responsables 
du Syndicat des Rocailles de leur compréhension, 
confortable pour nous, je vais renouveler notre 
demande de formaliser un peu plus cette « dispo-
nibilité ».

La modification de l’annexe a deux raisons : nous 
améliorons notre réseau, une possibilité de res-
source supplémentaire se retarde. Les récents tra-
vaux de renouvellement de tous les équipements 
hydrauliques de notre réseau et la pose de comp-
teurs sur les antennes ont permis la suppression 
de plusieurs fuites de vannes et la détection plus 
rapide de fuites sur les antennes. Le « rendement » 
du réseau a été amélioré de 10 %. Il reste à solution-
ner un débit constant de 5 à 6 m3/heure. À l’heure 
où j’écris ces quelques lignes, on cherche toujours ; 
une analyse d’un appareil de mesure de pression, 
posé sur l’antenne les Ruhin - Les Reybaz doit nous 
être remise. Cet appareil sera ensuite posé sur une 
autre antenne, et ainsi de suite… nous trouverons.

La possibilité d’une ressource supplémentaire se re-
tarde. Les portes ne sont pas fermées, donc l’espoir 
reste.

Nous voyons que les choses sont imbriquées les 
unes aux autres, avec une certaine logique : diffi-
cile de donner des « droits à construire » si l’eau 
est insuffisante, difficile de développer une zone 
d’activité sans eau, même si la compétence d’acti-
vité économique appartient aujourd’hui à la Com-
munauté de Communes Vallée Verte et non plus à 
Saint-André.

Je ne prendrais plus le risque de dire une échéance, 
le temps ayant raison de mon obstination. De plus, 
des projets de construction aboutissent, et c’est 
normal, avec l’application du règlement national 
d’urbanisme, ils seraient refusés si le PLU était ap-
prouvé. Il nous faut néanmoins établir des règles 
plus claires et les faire respecter. J’ai dû dresser 
quatre procès-verbaux d’infraction, il en reste deux 
à faire, mais cette mission me pèse.

Plan Local d’Urbanisme… à suivre…
Edmond Genoud

Il est de moins en moins aisé de parler de notre 
Plan Local d’Urbanisme. Le planning établi lors de 
la reprise de l’étude fin 2009, prévoyait un dépôt 
en septembre 2010. Il n’est toujours pas déposé. 
Pourquoi ?
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Dans notre monde, tout bouge, tout évolue. Il en 
est de même de notre collectivité.

Saint-André n’a pas toujours été Saint-André sous 
sa forme actuelle. En remontant le temps, la « pa-
roisse » de Saint-André, soit la rive gauche de la 
Menoge faisait partie du Mandement de Thy sous 
l’autorité de l’évêque de Genève, ce qui nous vaut 
la clé de notre armoirie. Cela nous situe au XIIIe ou 
XIVe siècle. En 1782, la paroisse de Saint-André est 
« affranchie » du mandement de Thy. Nous appar-
tenions alors au canton de Viuz. Plus tard, paraît-il 
après une longue procédure, naissait la commune 
de Saint-André, composée de la Paroisse et d’une 
division de Fillinges, la rive droite de la Menoge. 
Deux sections à budgets distincts composaient 
alors notre commune. En 1860, naît le canton de 
Boëge, on retrouve précédemment des appella-
tions de Saint-André et Boëge. En 1935, Saint-André 
devient « de Boëge ».

En 1958 a lieu la « fusion » des deux sections, un seul 
budget maintenant et ouverture de la coopérative 
fruitière à l’ensemble de la commune.

Aujourd’hui Saint-André de Boëge est l’une des 
huit communes composant depuis le 1er janvier 
2010 la Communauté de Communes de la Val-
lée Verte, soit le périmètre du Canton de Boëge. 
Chaque canton élit un Conseiller Général, compo-
sant l’assemblée départementale. Parallèlement, 
en juillet 1972, sont nées les Régions issues de la 
loi de décentralisation. La Région Rhône-Alpes est 
administrée par une assemblée de 156 élus, dont 10 
pour la Haute-Savoie. Une réforme des collectivités 
était annoncée pour 2014, on dit aujourd’hui 2017. 
Les cantons devraient compter au minimum 15 000 
habitants, vraisemblablement, les cantons de Saint-
Jeoire et Boëge seront réunis. Les conseillers géné-
raux actuels deviendront Conseillers Territoriaux et 
en plus de l’assemblée départementale, formeront 
l’assemblée régionale.

Autre modification, nous devrions quitter la cir-
conscription du Chablais pour rejoindre celle 
nouvellement créée au centre du Département. 
Ceci concerne les élections législatives, soit nos dé-
putés, qui auront lieu en juin 2012.

Parallèlement à ces modifications de péri-
mètres et de compétences de nos collectivités, 
une réforme de leurs financements a été mise 
en place. L’idée première était une clarification : 
une collectivité = une taxe. Depuis c’est un peu 
moins clair. Est intervenue, en 2010, la suppression 
de la taxe professionnelle, remplacée par la Contri-
bution Économique Territoriale. Celle-ci se com-
pose de deux volets : l’un, la taxe foncière restant 
à la collectivité de base, l’autre, la taxe sur la valeur 
ajoutée, dont 26 % reviennent à la collectivité, le 
reste allant au département ou à la région. Par 
contre, les autres, taxe foncière et taxe d’habitation 
restent localement, commune et communauté de 
communes. Pour Saint-André, la taxe profession-
nelle produisait 104 000 €. La nouvelle CET ap-
proche 20 000 €. Perte de 84 000 € compensée par 
deux dotations de fonds de garantie de ressources, 
l’une de 34 878 €, l’autre de 23 857 €, plus quelques 
milliers d’euros sur d’autres lignes. Je passe sur les 
sigles des fonds de garantie. Si nous ne retrouvons 
pas la totalité de notre produit fiscal de 2009, nous 
nous en approchons.

Financièrement, quel constat pouvons-nous faire en 
regardant par exemple nos rôles d’imposition 2010-
2009-2008 : la Région a augmenté ses taux, le Dé-
partement a augmenté ses taux, la Communauté de 
Communes a créé sa propre fiscalité. Saint-André en 
2010 a baissé ses taux en compensation de ce qu’elle 
versait précédemment au SIVOM Vallée Verte. Après 
les diverses compensations, pour retrouver notre 
budget, nous devons remonter nos taux.

En final, de réforme en réforme, la pression fiscale 
augmente et la collectivité de base, la commune, 
perd ses moyens. Il est vrai aussi que nombre d’équi-
pements ont aujourd’hui des périmètres supérieurs, 
voir bien supérieurs à notre simple collectivité.

La hausse de la fiscalité c’est aussi le coût des équi-
pements que nous demandons à nos collectivités.

Edmond Genoud

La vie des collectivités…
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2010 aura été l’année du chan-
gement. Le SIVOM de la Vallée 
Verte a été transformé en Com-
munauté de Communes de la 
Vallée Verte au 1er janvier.

Pour cette première année il n’y 
a pas eu de bouleversement, les compétences du 
SIVOM ont été reprises par la CCVV avec de nouvelles 
compétences :

- aménagement de l’espace
- développement économique
- création et entretien de voirie à caractère com-
munautaire
- construction, entretien et fonctionnement des 
équipements culturels et sportifs
- activité scolaire (maternelle)

Autre nouveauté, la CCVV bénéficie d’une fiscalité 
propre et des aides financières de l’État. Elle perçoit 
des ressources fiscales sous forme de taxe (comme 
les communes) et sous forme de DGF (Dotation Glo-
bale de Fonctionnement) versée par l’État.
Le plus gros changement touche les écoles mater-
nelles qui sont maintenant compétence commu-
nautaire. En effet, nous avions une école mater-
nelle pour 5 communes du canton, et 3 communes 
Bogève, Habère-Lullin et Habère-Poche géraient 
leur maternelle. Ceci est devenu impossible car une 
compétence ne peut pas être partagée. Cela a eu 
un impact important pour la commune d’Habère-
Poche qui avait un projet d’école maternelle et pri-
maire. Ce dossier est donc repris en compte par la 
CCVV pour la partie maternelle en coordination 
avec la commune d’Habère-Poche.

Les projets en cours ne manquent pas, il faudra se 
fixer des priorités :

- écoles maternelles Habère-Poche et Boëge
- route de la déchetterie
- rond point à l’entrée de Boëge (accès déchetterie)
- aménagement à l’intérieur de la déchetterie
- aménagement de la ZA Chez Merlin sur Saint-
André
- projet de faisabilité piscine.

Jean-François BOSSON

Communauté 
de Communes

de la Vallée Verte

Du changement à la
déchetterie 

intercommunale
Depuis 1999 Guy ROCH 
a eu la charge de la dé-
chetterie communale 
et c’est lui qui a assuré 
le changement du site 
et le démarrage de la 
nouvelle déchetterie, 
c’était le 12 juillet 2003.

L’installation au départ était incomplète mais elle 
s’est améliorée au fil du temps avec la prise en charge 
d’autres types de déchets : les piles, les néons, l’huile 
de cuisine, 2 fois par année les pneus, mais aussi les 
déchets verts…

Nous pouvons affirmer aujourd’hui qu’elle a un 
grand succès et que Guy peut être fier du travail 
accompli. C’est un modèle de bonne gestion et de 
propreté. Pendant toutes ces années, Guy a assuré 
le lien avec les différents prestataires pour la mise à 
disposition et l’enlèvement des bennes (jusqu’à 10 
bennes du week-end). Pour un gardien de déchet-
terie, la réussite passe obligatoirement par de la 
rigueur et il a fallu souvent donner de la voix pour 
se faire entendre. Il a fallu aussi beaucoup de diplo-
matie et répéter de nombreuses fois la même chose : 
la propreté de la déchetterie c’est l’affaire de tous, 
pas seulement celle du gardien. Mais aussi expliquer 
que tout a un coût et que lorsqu’il y a refus de tri, 
cela engendre des frais supplémentaires qui sont 
imputés à la collectivité. Il est regrettable que pour 
quelques personnes irrespectueuses les efforts des 
autres ne soient pas récompensés.

Mais la roue tourne et 
depuis 1966 qu’il tra-
vaille, Guy fait valoir son 
droit à la retraite et va 
quitter j’allais dire « sa 
déchetterie ». Nous lui 
souhaitons une bonne 
et très longue retraite et 
encore un grand MERCI 
pour le travail accompli 
pour notre collectivité.

Jean-François BOSSON

Bienvenue à son successeur, 
Jean-Marc FELISAZ
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Conformément à l’article 46 de la loi du 11 février 
2005 pour l’égalité des droits et des chances, les 
communes et communautés de communes de plus 
de 5 000 habitants doivent constituer une commis-
sion accessibilité qui, en plus des élus, se doit d’inté-
grer des représentants d’usagers concernés par les 
questions d’accessibilité et des associations repré-
sentant les personnes handicapées. La vocation de 
cette commission est d’émettre un avis consultatif 
et d’influer sur la mise en accessibilité des espaces 
publics.

C’est donc dans le but d’intégrer cette commission 
que des personnes de la vallée, membres d’associa-
tions ou non, ont décidé de se rencontrer afin de 
faire acte de candidature. Ces rencontres ont donné 
naissance à une structure informelle : le Groupe-
ment inter-associatif et citoyen de la Vallée Verte 
« Accès Civilité ».

Nous nous sommes ainsi rendu compte que les 
problèmes d’accessibilité concernaient beaucoup 
de monde au-delà du handicap physique, senso-
riel ou mental : les personnes âgées, les parents 
avec un landau, les personnes en béquilles. Au fil 
des réunions, nous avons souhaité prolonger nos 
réflexions (et nous espérons nos actions) sur tout 
ce qui concerne la vie quotidienne des handicapés. 
Nous souhaitons par exemple faciliter l’accès aux 
loisirs de montagne. Note but sera aussi de créer 
des ponts entre les différentes structures du canton.

Aussi, nous invitons toutes les personnes sensibili-
sées par les questions de handicap et de mobilité 
de nous rejoindre.

Pour cela, vous pouvez contacter
Amélie et Jérémy Servera au 04 50 39 27 20
ou par mail amelie@dolidon.org

Le Groupement inter-associatif et citoyen
de la Vallée Verte « Accès Civilité »

À l’heure où l’une des doyennes de St-André s’est 
éteinte en son domicile comme elle le souhaitait, 
arrêtons-nous sur les différents services qui ont per-
mis que ce vœu soit réalisé.

Tout d’abord, l’ADMR, l’association d’aide à domicile 
en milieu rural qui emploie 38 salariés sur la vallée 
et compte également sur une trentaine de béné-
voles par l’envoi au quotidien d’une aide à domicile 
pour l’aide au ménage, aux courses et même à la 
toilette et le portage des repas.

Le Service de soins à domicile du Giffre, pour une 
prise en charge des soins d’hygiène et le cabinet 
Infirmiers de Boëge pour tous les soins techniques.

Un coup de chapeau à ces travailleurs infatigables 
et indispensables, toujours au service des uns et des 
autres 7 jours sur 7, qu’il neige ou qu’il vente…

Secours Catholique, un nouveau service
L’équipe du Secours Catholique a le plaisir de com-
muniquer qu’un service « transport » fonctionne 
depuis le début de cette année. Ce service est des-
tiné à conduire des personnes, sans aucun moyen 
de locomotion, vers l’Hôpital de la Tour pour des 
visites à leurs proches, ou vers d’autres centres de 
santé, sans desserte collective, pour des examens 
médicaux. Ce service existe grâce à la subvention 
de la Communauté de Communes de la Vallée Verte 
et l’aide du Secours Catholique.

Voici la liste des bénévoles qui prennent en charge 
ce service. Il suffit simplement de les contacter par 
téléphone :

Chantal Châtel à Habère-Lullin . . . . . .     Tél. 04 50 39 53 13 
Catherine Duvillaret à Habère-Lullin. Tél. 04 50 39 56 21
Danièle Lavorel à Habère-Poche. . . . .    Tél. 04 50 31 02 85
Pascal Lancrenon à Bogève. . . . . . . . . .         Tél. 04 50 36 61 07
Marie-Madeleine Pellet à Boëge. . . . .    Tél. 04 50 39 14 87 
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Natura 2000 sur le Massif 
des Voirons : premier état des lieux…

Natura 2000 ?
Qu’est-ce que c’est ?
Natura 2000, c’est un réseau européen d’espaces 
naturels ayant pour but la préservation de la diver-
sité biologique tout en tenant compte des activités 
socio-économiques. Nous sommes bien loin de la 
mise sous cloche de sites naturels interdisant la pé-
nétration de l’Homme !

C’est déjà 26 616 sites en Europe ; 12,5 % du ter-
ritoire de la France et 16,8 % du département de 
Haute-Savoie !

Premiers éléments du diagnostic
pour le site des Voirons…
Des habitats…
Un site essentiellement forestier, recouvert à 73 %, 
dont la grande majorité est en hêtraie (stade final 
naturel des forêts de moyenne et basse altitude 
d’Europe dominé par le Fayard). Les zones ouvertes, 
moins étendues, sont caractérisées par un impor-
tant pâturage sur Saint-Cergues et Cranves-Sales, 
une petite prairie de fauche sur Boëge (de plus en 
plus rare en montagne), des pelouses d’altitude 
ainsi que des clairières forestières et fourrés divers. 
Le caractère humide du site ressort également avec 
plus de 10 % en zones humides. Pour finir, une pe-
tite zone de lande à genêt et à callune caractérisée 
par son acidité a été mise en évidence.

Parmi tous ces habitats, certains d’entre eux comme 
la hêtraie, certains habitats humides et la lande à 
genêt et à callune sont d’importance européenne 
et donneront lieux à des mesures de gestion appro-
priées.

Concernant l’état de conservation de la hêtraie, seul 
30 % de cet habitat a été reconnu en bon ou moyen 
état de conservation. La prédominance du sapin et/
ou de l’épicéa dans certaines zones constitue l’une 
des causes identifiées. D’autres problématiques 
existent : des dégâts de gibiers en passant par une 
signalisation mal adaptée au réseau de sentiers… ce 
sont autant de sujets qui seront traités lors de groupes 
de travail réunissant les différents acteurs du site.

… et des espèces
À l’image des habitats, des espèces d’importance 
européenne sont également présentes sur le site : 
le Sonneur à ventre jaune, petit crapaud au ventre 
de couleur vive, aime à se reproduire dans les or-
nières forestières alors que nous cherchons encore 
des traces de quelques pieds de cette magnifique 
orchidée qu’est le Sabots de Vénus…

Depuis mai 2010, la démarche Natura 2000 a repris sur le mas-
sif des Voirons.

Au programme ? de la gestion concertée ! Alors que l’environnement prend 
de plus en plus de poids dans les décisions politiques de notre société, il était 
temps que le massif des Voirons soit intégré à la démarche. En effet, ce n’est 
qu’en 2008 que le sommet du massif a été désigné, au titre de la Directive Euro-
péenne « Habitats », sous l’intitulé « Site Natura 2000 du massif des Voirons ».

Sabots de Vénus
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Vous connaissez la Buxbaumie verte ?

Sous ce nom compliqué se cache une petite mousse 
récemment trouvée sur le site. Bien que passant ina-
perçue, elle pousse sur les troncs d’arbres pourris-
sants et humides à l’abri de la sécheresse. Quant au 
Lynx, ce gros chat inoffensif reste très discret, il passe 
par le massif pour se nourrir avant de poursuivre sa 
route. Saviez-vous qu’il peut parcourir dans un ter-
rain très accidenté plus de 40 kilomètres à vol d’oi-
seau en 3 jours ?

Ces espèces ne seront pas laissées de côté ! Au 
même titre que les habitats, des mesures de gestion 
appropriées seront également proposées pour cha-
cune d’entre elles.

Un document de gestion sera ainsi rédigé pour le 
site. Celui-ci dressera un état des lieux du patri-
moine naturel qui sera croisé avec celui des usages 

et des activités humaines. Il permettra au final la 
mise en place et en pratique d’une gestion multi-
fonctionnelle avec une meilleure prise en compte 
des espèces et des milieux d’intérêt européen.

Le site Natura 2000 du Massif des Voirons est riche 
d’une biodiversité visible ou cachée qu’il faut gérer 
ensemble et préserver durablement pour que cha-
cun puisse profiter d’une nature en bonne santé !

Purdey CHEVALIER
Chargée de mission Natura 2000 (C.E.R.F.F.)

http://www.lacerff.fr/

Buxbaumie verte - Photo : CHEVALIER Purdey (C.E.R.F.F.)

Sonneur à ventre jaune

Photo : CHEVALIER Purdey (C.E.R.F.F.).

Nos collectivités ont dit NON :
L’entreprise BARBAZ travaux publics de Ville la 
Grand a déposé le 13 octobre 2009 une demande 
d’autorisation pour établir sur la commune de 
Saint-André un dépôt de déchets inertes d’une 
capacité de 195 000 m3. Cette demande a été refu-
sée en date du 19 janvier 2010.

L’entreprise BARBAZ a déposé une seconde de-
mande d’autorisation pour une capacité ramenée 
à 97 500 m3 en date du 7 juillet 2010. Cela a valu 
la pose d’une « banderole » à Curseille, une péti-
tion recueillant 1 361 signatures contre ce projet. 
L’ensemble des Maires du Canton ainsi que notre 

Conseiller Général ont formulé leur totale désap-
probation ainsi que bon nombre d’associations. 
La décision de Monsieur le Préfet devait être prise 
au 15 janvier 2011. Cette décision ne semble pas 
avoir été prise et en cas de non-réponse, le dossier 
est refusé. Nous sommes donc dans cette situa-
tion aujourd’hui, demande refusée.

Ainsi c’est 10 000 camions indésirables de gravats 
qui ne seront pas sur notre commune.

Edmond GENOUD
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Cent soixante-dix habitants de Saint-André ont 
fait partie des emprunteurs des 30 193 documents 
(livres, revues, C.D., C.D.R., D.V.D. et partitions) prê-
tés pour l’année 2010. Les deux classes sont venues 
en visite en 2010, et quatre bénévoles sont actives 
chaque semaine au sein de l’équipe de la média-
thèque.

Expositions : Bouquets de roses avec la participa-
tion de Nicole Badin et Madeleine Ferraud, Contes 
des mille et une terres, Irrésistibilicieux Ponti, In-
sectes et autres petites bêtes, Mang’Ados jusqu’au 
28 mai et pour cet été Land Art ; rencontres avec 
des auteurs : Joël Bastard, Jean-Vincent Verdon-
net, des illustrateurs : Antonin Louchard pour 
2010, un samedi matin prévu avec Élodie Balantras 
à la rentrée ; conférences de Daniel Berthoud sur 
l’Annexion et en octobre prochain, sur les Églises 

baroques de Haute-Savoie ; heure du conte : Ka-
mishibaï, et raconte-tapis en animation pour les 
plus jeunes et les scolaires, remplissent l’espace et 
le calendrier de la médiathèque.

Encore beaucoup de surprises à venir…
Au plaisir de les partager avec vous !

L’équipe de la médiathèque.

Quelques nouvelles de la 
Médiathèque Intercommunale

La médiathèque est ouverte :
Mardi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 16 h 00 à 18 h 00
Mercredi de 10 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 30 à 17 h 30
Jeudi de 16 h 00 à 18 h 00
Vendredi de 16 h 00 à 18 h 00
Samedi de 9 h 00 à 12 h 00

Téléphone : 04 50 39 02 42

Facultés du cerveau humain
Bonjour.
Is vuos pvueoz lrie ccei, vuos aevz asusi nu dôrle de cvreeau. ?
Seleuemnt 55 porsnenes sur cnet en snot cpalabes.
Je n’en cyoaris pas mes yuex que je sios cabaple de cdrpormendre ce que je liasis.
Le povuoir phoémanénl du crveeau huamin.
Soeln une rcheerche fiate à l’Unievristé de Cmabridge, il n’y a pas d’iromtpance sur l’odrre dans luqeel les 
lerttes snot.
la suele cohse imotprante est que la priremère et la derènire letrte du mot siot à la bnone palce.
La raoisn est que le ceverau hmauin ne lit pas les mtos par letrte mias ptuôlt cmome un tuot. Étonannt 
n’est-ce pas ?
Et moi qui ai tujoours psneé que svaoir élpeer éatit ipomratnt ! Si vuss poevuz le lrie, fitaes le svirue
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Partenaire de la commune de Saint-André de 
Boëge, l’association Écomusée PAYSALP œuvre 
depuis 25 ans pour la conservation et la valorisa-
tion du patrimoine local.

Composée de 10 salariés et 100 bénévoles, l’asso-
ciation gère aujourd’hui un réseau de 7 sites (le Mu-
sée Paysan, la Maison de la Mémoire, la Fruitière des 
hauts-fleury, le Prieuré de Peillonnex, le Château de 
Faucigny, les Meulières de Vouan et le Verger de Se-
vraz) présentant aux habitants, enfants mais aussi 
public touristique la diversité du patrimoine local.

À l’occasion de l’adhésion de la commune au Ré-
seau Patrimoines et Territoires de l’écomusée PAY-
SALP (réseau de valorisation culturelle comportant 
16 communes de proximité), les enfants de Saint-
André de Boëge peuvent bénéficier sur deux ans 
d’animations gratuites en classe :
- L’animation « En avant la musique », qui leur 
fait découvrir le patrimoine musical alpin et les ins-
truments de musique traditionnels avec la venue 
dans les classes de Jean-Marc Jacquier, spécialiste de 
la musique alpine et collectionneur d’instruments.
- L’animation « Don de mémoire », qui vise à sen-
sibiliser les enfants à l’importance du patrimoine 
local et à la nécessité d’en conserver une trace… 
Transformés en « petits chercheurs de mémoire », 
les écoliers ont collecté suite à cette animation de 
très intéressants documents sur la vie à Saint-André 
(cartes postales, photographies, articles de jour-
naux…). Documents qui seront à la disposition de 

tous sur la future base de données en ligne « Mé-
moire Alpine » (www.memoire-alpine.com) pré-
parée par l’écomusée PAYSALP.
En récompense de leurs efforts, les enfants de 
l’école de Saint-André de Boëge ainsi que ceux des 
16 communes adhérentes à l’écomusée ont été invi-
tés à une journée spéciale à l’Odyssée du lac du 
Môle (événement théâtralisé). Les 500 enfants 
présents ont pu faire le parcours conté de l’Odyssée, 
ont participé à un concours de dessin sur le thème 
de la Vouivre et ont partagé un pique-nique géant.

L’écomusée PAYSALP continue actuellement le tra-
vail de collecte de mémoire autour de ses 16 com-
munes adhérentes, dont Saint-André. Celui-ci sera 
ensuite valorisé et accessible grâce à la base de 
données Mémoire Alpine, mais aussi à travers une 
exposition itinérante (ouverture en septembre 2011 
à l’écomusée).

Une question sur le projet, des documents à prêter 
concernant la commune, envie de participer à la 
collecte ou aux expositions ?

PAYSALP
Le patrimoine

local à l’honneur !

Contact :
Julie Croquet
Maison de la Mémoire - Écomusée Paysalp,
800 avenue de Savoie, 74 250 Viuz-en-Sallaz

Tél. : 04 50 35 85 18
E-mail : julie.croquet@paysalp.asso.fr
Site : www.memoire-alpine.com



Une guerre, une vallée
Le DVD est disponible au prix de 
5 € et pour l’obtenir, s’adresser 
au Collège de Boëge

Téléphone 04 50 39 11 88.
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Après la messe célébrée par le Père Rivoiron, le cor-
tège composé d’anciens combattants, d’élus, des 
autorités et d’habitants de la Vallée s’est dirigé vers 
le cimetière précédé par l’harmonie municipale de 
Bons-en-Chablais sous un timide soleil.

Chacun s’est disposé autour du monument aux 
morts, afin de se recueillir en cette journée du sou-
venir de tous ceux qui ont donné leur vie pour la 
patrie.

Après les différents discours et sonneries, 4 
Santadrions, anciens d’AFN ont été mis à l’hon-
neur et médaillés : Armand BOSSON, Maurice 
MADIOT, Raymond NANJOUD et Gaston RUHIN.

Alors que des conflits militaires éclatent toujours 
dans le monde, l’extrait du discours du Secrétaire 
des Anciens Combattants lu par la petite-fille d’un 
médaillé trouve ici toute sa signification : « Au-
jourd’hui, 65 ans après la victoire des alliés sur l’Alle-
magne nazie, le rappel de ces événements, le sou-
venir de ces images, seraient-ils inutiles, désuets, 
ringards comme certains le veulent ? Certainement 

pas, car si l’histoire ne se répète pas, les mêmes 
causes produisent toujours les mêmes effets. Que 
nos concitoyens qui n’ont pas connu la guerre, que 
nos enfants et petits-enfants qui vivent dans un 
pays libre, prennent conscience que la liberté n’a 
pas de prix et ne s’apprécie réellement que si l’on 
en est privé. »

À l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur a été 
servi à la salle des Fêtes puis un repas pour les an-
ciens combattants présents.

Marie-Luce RUHIN

8 mai 2010
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Le dimanche 3 octobre 2010, ils étaient une cinquantaine 
à avoir répondu à l’invitation de la municipalité. Comme 
toujours, moment d’émotion pour certains que de se retrou-
ver dans cette salle d’animation qui, pour les plus anciens de 
nos aînés, remémore les bons moments de sa construction et 
pour les plus jeunes de nos aînés, sa rénovation. Que d’années 
se sont écoulées depuis.
Le repas, préparé par Olivier Brand, était servi par quelques 
membres du conseil municipal, chaleureusement et efficace-
ment épaulés cette année par Mélanie, jeune Santadrione qui 
s’était portée volontaire. Sa présence a été appréciée de tous 
les convives, et qu’elle en soit encore une fois remerciée. Peut-
être que sa participation servira de modèle à d’autres jeunes 
pour notre prochaine édition… ? La perche est tendue… !

À l’issue de ces agapes, projection du film souvenir « Une 
guerre, une vallée », réalisé par les élèves du Collège de Boëge. 
Ce film évoque la vie et les événements dans notre vallée durant 
la seconde guerre mondiale. Nous y avons retrouvé avec plaisir 
des Santadrions devenus conteurs. Une heure trente d’émotion 
intense et surtout de belles leçons de vie.

Nous ne pouvions lors de ce repas avoir une pensée émue pour 
toutes celles et ceux qui nous avaient quittés depuis l’année 
précédente.

Chantal BRIGHAM

Curseilles fait la fête
Par une belle journée de juillet 2010, 
les habitants de Curseilles se sont 
retrouvés pour un pique-nique, 
avec dégustation des spécialités de 
chacun. Tables, bancs, parasols et 
boules de pétanque ont apporté de 
la convivialité à cette rencontre.

L’invitation est d’ores et déjà lancée à 
tous les curseillans pour se retrouver 
le 3 juillet 2011, si beau temps, et re-
nouveler cette heureuse expérience.
Nous remercions les propriétaires 
de nous avoir laissé utiliser la plate-
forme au sommet du hameau.

Pour mémoire : la vogue à Soflet
Au début du siècle dernier, M. Decour, habitant de Curseilles et cafetier de son état animait le village avec 
un carrousel entraîné par la force humaine, installé dans la cour de Françoise Nanjoud.

Gilles PACCOT

Repas des aînés
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APE
Chers habitants de Saint-André,
Nous profitons de l’occasion pour vous remercier cha-
leureusement de votre soutien lors de nos actions au 
profit des enfants du village.

En effet, cette année, grâce à votre participation, les 
enfants ont pu bénéficier d’une semaine de ski alpin à 
Hirmentaz, participer au cross de Boëge, accueillir en 
classe et en pleine nature une intervenante afin de re-
connaître la faune et la flore de notre région, partir à la 
découverte du canal de Savière.
Nous tenons aussi à remercier le conseil municipal pour 
leurs subventions et leurs aides.

Enfin, nous vous proposons de venir fêter la fin de l’an-
née scolaire, autour d’un dîner-spectacle organisé par 
les enfants le samedi 25 juin à 18 h 00.

L’équipe de l’APE

Les élèves de la Corbière et du chef-lieu sont allés 
au ski alpin pendant une semaine (du 31 janvier 
au 4 février 2011) à Hirmentaz.

Le soleil était au rendez-vous, même si on a skié sur 
de la neige à canon : on s’est bien amusé. On a tous 
fait des progrès grâce à nos moniteurs. Merci à tous 
les parents, grands parents qui sont venus nous 
accompagner, à la mairie et à l’A.P.E qui ont financé 
projet.

les élèves des écoles

Sortie de ski
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Cette année, le père Noël n’était pas la seule 
vedette de la soirée : en effet, Willow le magi-
cien-ballooner est venu faire rêver les enfants, 
qui ont pu à leur tour, devenir des magiciens 
en herbe. Apparition, disparition d’objets 
ont laissé quelquefois les enfants ébahis 
mais tout se terminant par des grands 
éclats de rire. Et surprise : des person-

nages, des animaux créés en ballon 
par les mains habiles de Willow 

ont occasionnés une véritable ruée avant que les 
maîtresses décident d’exposer ces réalisations 

éphémères dans les classes.

Et le Père Noël, lui n’a pas manqué son 
rendez-vous : son traîneau s’est fait en-

tendre loin à la ronde et il a été chaleureu-
sement accueilli et assailli. Il a promis 
qu’il reviendrait… car à Saint-An-
dré les enfants sont sages et… l e 

vin chaud excellent !
Chantal BRIGHAM

Échanges scolaires internationaux, 
un enrichissement

10 décembre 2010 : Fête de Noël

Des États-Unis, des Pays Bas, d’Australie, du Brésil ou 
d’ailleurs, de jeunes étrangers viennent en France grâce 
à l’association CEI-Centre d’Échanges Internationaux. 
Ils viennent passer une année scolaire, un semestre, 
quelques mois au collège ou au lycée pour apprendre le 
français et découvrir notre culture. Pour compléter cette 
expérience, l’idéal est de vivre en immersion dans une 
famille française pendant toute la durée du séjour.

Pour tout renseignement :
Karine Malle
386, Route de la Capite
Les Scieux 74 200 Le Lyaud
Mail : pierremalle01@orange.fr
Tél. : 04 50 73 77 33 ou 06 32 83 20 91
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Il a fallu un accident en 1952 pour que le don du 
sang trouve sa place dans notre belle Vallée Verte, 
sous l’impulsion des Grobel, Mamet, du Docteur 
Bosson etc.

C’était, si je puis m’exprimer ainsi « l’époque hé-
roïque » : l’annonce du don se faisait en voiture à 
l’aide d’un haut-parleur ; le démarchage se faisait 
à domicile et c’est comme cela que le « Dédé du 
Plâne » est venu grossir les rangs des Donneurs de 
sang lors d’une collecte qui avait lieu au café des 
Marronniers.

Depuis presque 60 ans, le don ne cesse de progres-
ser dans notre vallée et nous pouvons remercier 
Henry Gex et son Équipe qui ont su insuffler une 
dynamique à l’Amicale des Donneurs de sang qui, je 
vous le rappelle, englobe les communes de Boëge, 
Burdignin, Saxel, Saint-André et Villard.

Au don du sang on y vient et on y revient et ce n’est 
pas les Ruhin, Meynent et Schnyder qui diront le 
contraire puisqu’à eux trois ils ne cumulent pas loin 
de 500 dons.

L’Équipe actuelle est fière d’accueillir les Donneurs 
quatre fois l’an. Elle met un point d’honneur à tou-
jours satisfaire les Donneurs, leurs Amis. Elle a pour 
ambition et la fierté de continuer à pérenniser la 
convivialité qui règne lors des collectes.

La plus belle satisfaction pour notre Amicale c’est 
d’une part la reconnaissance de nos élus qui ré-
pondent chaque fois positivement à nos doléances 
mais c’est aussi, et surtout l’accueil que nos conci-
toyens nous réservent lors de notre désormais tra-
ditionnelle tournée des calendriers.

L’Amicale des Donneurs
de sang du secteur de Boëge

Que dire de plus si ce n’est « Merci » 
avec un grand M ; merci de soutenir 
notre cause ; merci pour vos dons ; 

merci de croire en nous.

Merci à la commune de Saint-André de nous faire 
une petite place dans son bulletin municipal.

Serge COLIN (Président)
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Activité 2011
La saison 2011 s’est déroulée du 8 janvier au 
12 mars sur le massif d’Hirmentaz. L’association 
organise depuis de nombreuses années la pratique 
du ski alpin de loisirs le samedi après-midi. Les 
séances sont partagées en deux périodes de 1 h 30 : 
une partie sous la responsabilité des moniteurs de 
l’ESF, la deuxième partie encadrée par des parents 
accompagnateurs, qui cette année encore ont acti-
vement contribué au succès de la saison.

Nous avons accueilli cet hiver 23 enfants de 
toute la Vallée Verte, répartis en 3 groupes. Du 
fait du faible enneigement, tout le domaine n’a pas 
toujours été disponible à la pratique de toutes les 
techniques, mais grâce à l’excellent travail des pré-
parateurs des pistes, nous avons pu skier tous les 
samedis dans de bonnes conditions. Et c’est avec 
enthousiasme que nous avons pu constater les 
progrès de tous nos jeunes sportifs, qui n’ont pas 
boudé leur plaisir quelles que soient les conditions. 
Ainsi donc point de poudreuse cette année, mais le 
soleil quasi permanent a compensé agréablement !

La dernière séance s’est terminée par un goûter 
réunissant enfants, parents et moniteurs dans la 
salle hors sac de la station. Autour d’une boisson 
chaude et des meilleures spécialités préparées par 
les familles, nous avons partagé nos dernières anec-
dotes sportives et clos la saison hivernale de façon 
conviviale.

Selon les disponibilités et les envies, une activité 
printanière (VTT, accrobranches, randonnée…) 
pourrait être proposée afin de prolonger le plaisir 
et la découverte des loisirs de notre verte vallée.

Les inscriptions pour la prochaine saison se 
dérouleront lors de l’assemblée générale, en 
novembre ou décembre. Surveillez les affiches si 
l’expérience vous intéresse, et n’hésitez pas à nous 
contacter pour plus d’informations !

Renseignements et informations :
skiloisirs.valleeverte@gmail.com

Pour le comité
Christine Hoogland

Sports Ski Loisirs Vallée Verte
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Le 14 août 2010, plus de 50 courageux concurrents, ont bra-
vé les éléments pour parcourir en VTT, de nuit, la descente 
des bords de la Menoge depuis le Foyer de fond des Moises 
à Habère-Poche jusqu’à Saint-André de Boëge, mais les élé-
ments n’étaient pas avec les organisateurs tellement la pluie 
fût soutenue !!!

Il fallait être courageux et aventurier tant les conditions météo 
faisait plus penser à un mois de novembre qu’à un 15 août.

Cependant, l’organisation mise en place par le ski club Habère-
Poche a été parfaite et cette manifestation fut un réel succès.

Accueil à Saint-André
de La Nuit des Hiboux

Edition 2010

C’est avec grand plaisir que la commune de 
Saint-André de Boëge a accueilli pour l’arrivée 
tous les participants entre 22 h 00 et minuit, et 
que l’équipe de Mme Brigham a su réconfor-
ter tous ces concurrents très mouillés, fatigués 
mais heureux, et le ski club les remercie pour 
leur soutien.

D’ores et déjà, rendez-vous est pris pour l’édi-
tion 2011 qui aura lieu le 13 août en soirée, 
toujours organisée par le ski club Habère-
Poche, avec arrivée et accueil final à Saint-An-
dré de Boëge.

Jeux Inter villages :
L’équipe de Villard ayant brillamment remporté 
ces jeux l’été dernier, c’est donc sur leur terri-
toire que se déroulera l’édition 2011. Nul doute 
qu’ils sauront préparer ces joutes avec talent. 
Alors rendez-vous nombreux en juillet, le jour 
et le lieu seront communiqués ultérieurement 
par voie de presse et affichage. Si des jeunes 
Santadrions souhaitent former une équipe, 
c’est tout simple : s’annoncer auprès de Régine, 
notre secrétaire de mairie.
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Un anniversaire, c’est souvent l’occa-
sion de faire le point, de…

…de se souvenir des 31 pièces qui ont 
été jouées : du classique, des intrigues po-
licières, du comique ou des cafés-théâtres.

… de féliciter la cinquantaine de pas-
sionnés sans qui rien n’aurait été possible.

… de remercier tous les spectateurs 
qui nous ont fait le plaisir de nous accom-
pagner pendant toutes ces années. Vous 
étiez encore plus de 700 cette année 
pour le café-théâtre « Eh ! J’vous ai pas 
dit ? » Toutes les séances étaient com-
plètes. Merci à vous pour ce joli cadeau !

1991… 2011 : 20 ans
de théâtre à Saint-André

À la fin des années quatre-vingt, Denis Bosson créait une troupe de théâtre pour en-
fants. Puis les parents ont dit : Pourquoi pas nous ? La Parenthèse était née. C’était 
en 1991.

En 2011, la Parenthèse fête ses 20 ans ! Un bel âge pour notre petite troupe.

À 20 ans on regarde aussi vers 
l’avenir. On a grandi mais on 
a toujours envie de s’amuser, 
de se faire plaisir et de vous 
faire plaisir. Alors nous vous 
donnons rendez-vous l’année 
prochaine pour une nouvelle 
saison théâtrale.

Lydie Bouvet
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Lé Snyule de
la Vallée Verte

18 avril 2010 : Une année vient de s’écouler avec 
un planning chargé. Décrassage, le café et les crois-
sants nous sont offerts par Sylvie et Christian. Un 
petit parcours pour tester nos véhicules, puis un 
sympathique repas au Restaurant des Brasses à Bo-
gève à midi suivi d’un retour à Boëge.

9 mai 2010 : Festival des Musiques à Vailly

6 juin 2010 : Participation à la concentration des 
véhicules anciens à Vétraz-Monthoux

12 juin 2010 : Pour la première fois un mariage au 
sein de l’amicale, celui de Virginie et Joël, 11 voi-
tures pour la haie d’honneur.

13 juin 2010 : 14e rallye de la Vallée Verte. Le café et 
les croissants nous sont offerts par la municipalité 
de Saint-André avec en prime une anecdote par le 
premier adjoint de la commune. Départ pour Plaine-
Joux où les jeunes mariés nous offrent l’apéritif, puis 
direction le Praz de Lys, retour à Boëge pour le verre 
de l’amitié offert par la municipalité.

19 et 20 juin 2010 : Sortie de deux jours à Saint-
Claude, visite du Musée de la Pipe et des Diamants. 
Rencontre avec nos amis du club de Saint-Claude.

11 juillet 2010 : Pique-nique du club au lac du Fu-
zet à Clavel (Saxel)

27 juillet 2010 : Fête des vieux métiers à Habère-
Poche.

1er août 2010 : 16e Jacquemarde à Taninges, repas 
au bord du lac de Taninges, magnifique journée.

8 août 2010 : Fête de la Saint-Laurent à Châtel. 
Magnifique journée, repas « Tartiflette » super, am-
biance formidable. La fête terminée, nous repre-
nons le chemin du retour, Hervé doit faire le plein 
d’essence de la Citroën C4, là le premier drame du 
Club « Lé Snyule » : la voiture prend feu à la station, 
elle est détruite.

5 septembre 2010 : 5e rallye des Dames Visite des 
« Gorges du Pont du Diable », repas au restaurant 
des gorges

18 septembre 2010 : Foire de la Saint-Maurice à 
Boëge avec un stand et la fabrication du cidre

27 novembre 2010 : Repas de fin de saison à la 
salle de Saint André. Voilà une année bien remplie 
avec ce drame de la voiture d’Hervé, mais comme le 
dit la chanson « Hervé le cœur vaillant la reconstruira 
plus belle qu’avant »

Que nous réserve l’année 2011
Pour le programme 2011 vous pouvez le consulter 
sur notre site :

http://snyuleautoretro.pagesperso-orange.fr/

Un grand merci à Michel Dupraz, un Santadrion, qui 
met notre site régulièrement à jour.

Le 1er mai 2011 nous apprenions avec tristesse 
et une grande émotion la disparition de notre 
membre Christian Genoud-Duvillaret. Christian 
était membre des Snyule depuis plusieurs années. 
Malgré la lourde charge de son entreprise, il avait 
avec amour retapé sa Peugeot 201 et je me sou-
viens de sa joie lors de sa première participation à 
notre rallye de la Vallée Verte. Puis la maladie l’avait 
rattrapé. Christian, nous ne t’oublierons pas.

Gilbert Menoud

Dernières consignes avant le départ et remerciement 
à la Municipalité pour le café croissants
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Le Père Hervé Rivoiron est responsable de la pa-
roisse de la Visitation en Vallée verte.
Vous pouvez prendre contact avec lui au 
04 50 39 10 35, ou le rencontrer chez lui au presby-
tère de Boëge.

Il est aidé dans sa mission en Vallée verte par le 
père François Dupraz (prêtre à la retraite) qui ré-
side à Villard (Tél. 04 50 31 89 05).
Le père André Cormier (prêtre à la retraite), qui ai-
dait depuis plusieurs années le curé de la paroisse 
dans son ministère, a dû, pour des raisons d’âge et 
de santé, cesser ses activités pastorales. Si vous le 
souhaitez, vous pouvez le joindre au (04 50 39 52 17) 
ou lui rendre visite au presbytère d’Habère-Poche.

Pour toute information, vous pouvez rencontrer 
l’équipe du secrétariat au presbytère de Boëge, 
lors des permanences qui ont lieu : le mardi de 
9 h 00 à 12 h 00 ou le samedi de 10 h 00 à 12 h 00 
(Tél.04 50 39 10 35).

La chorale paroissiale de la vallée se réunit 
tous les lundis à 20 h 15 au presbytère de Boëge. 
Toutes personnes qui le souhaitent peuvent la 
rejoindre.

Vous pouvez retrouver les informations pratiques 
de la paroisse et les horaires des messes sur 
le site internet : http://www.diocese-annecy.fr/
rubriques/haut/diocese/paroisses/doyenne-de-fau-
cigny/paroisse-la-visitation-en-vallee-verte ou « Pa-
roisse de la Visitation en Vallée Verte » dans Google.

Pour la communauté de Saint-André, deux 
dates à retenir :

❀ le pèlerinage à Planey fixé, cette année, au 
dimanche 10 juillet.
❀ la fête patronale (Saint-André), le dimanche 
4 décembre.

Vous pouvez contacter :
❀ Pour la préparation au baptême :
Mme Viguier Marie-Louise
au 04 50 39 14 71 (répondeur)
❀ Pour la célébration des funérailles : 
Mme Ruhin Michèle au 04 50 39 12 81.

Nous vous remercions de prendre contact avec elle 
avant de fixer le jour et l’heure de la cérémonie ; la 
décision sera prise en commun accord avec le père 
Rivoiron.

❀ Pour les célébrations de mariage, il est im-
portant d’appeler le prêtre avant de retenir défi-
nitivement votre date. Dès que vous avez préparé 
avec lui, vous êtes invités à contacter Mme Ruhin 
ou Mme Viguier.

Celles et ceux qui peuvent apporter leur aide sont 
toujours les bienvenus.

Un bon moment 
de convivialité…

Pour la 4e année consécutive, les amis de la pa-
roisse se sont retrouvés le 5 décembre 2010 pour 
partager un bon moment de convivialité et sou-
tenir les activités paroissiales.

Chacun a pu apprécier l’excellent repas, la bonne 
ambiance, les retrouvailles et ces instants privilégiés 
de rencontre.

Les organisateurs se réjouissent d’ores et déjà de 
vous accueillir très nombreux au prochain rendez-
vous qui aura lieu à la fin de l’année 2011.

Le comité paroissial

« La fleur est pour la branche, Et l’ami pour le cœur »
(E. de Lonlay 1815-1886)

Paroisse de la Visitation en Vallée Verte
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Des indices retrouvés sur la ferme Bosson,
nous indiquent que la Molière était habitée au XVIIe siècle.

Sans renseignements certains concernant le 
XVIIIe siècle, en revanche nous pouvons affirmer 
qu’à la fin du XIXe siècle une quarantaine d’âmes 
peuplaient le hameau. Dans les années 1930 
une quinzaine d’enfants descendaient à pieds 
à l’école de la Corbière, puis à partir de l’après 
guerre de 1945 à 1965 se produit un déclin de la 
population. La construction de la route actuelle 
en 1965, a généré l’essor des résidences secon-
daires sans empêcher la diminution des résidents 
permanents qui en 1985 ne sont plus que de 5 
dans les 2 fermes restantes chez Dunand et chez 
Bosson. La période de 1985 à 1995 voit le retour 
de 4 foyers de descendants de Molérons, et, de 
nos jours 13 habitations principales pour 27 rési-
dents permanents et 12 résidences secondaires.

La Molière

La Molière, une grande clairière au milieu de la forêt sur 
le flanc des Voirons. L’origine du nom vient du latin mola 
« meule », du vieux français, « meulière » et fait référence à 
un endroit d’où l’on extrayait les pierres à moudre. La pré-
sence de nombreuses zones d’extraction tout au long du 
circuit proposé pour la visite des meulières en est la confir-
mation. Longtemps resté isolé par manque de route, on 
retrouve parmi la vingtaine d’habitations qui composent 
le hameau quelques anciennes fermes typiques de la Val-
lée Verte où l’on peut remarquer une galerie de bois, l’enca-
drement de briques rouges des portes et des fenêtres, un 
grenier, un four à pain, un vieux pressoir, un petit oratoire 
sur la façade. C’est à la Molière que l’on trouve la plus haute 
maison de la commune. Depuis quelques années, tous les 2 
ou 3 ans, tous les « Molérons » se réunissent pour un repas 
champêtre sur le rond-point marquant la fin de la route.

La Molière, vue générale

Une partie des jeunes du village dans les années 1935

Fête de la Molière - Septembre 2010
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À cette époque, la forêt était moins pré-
sente qu’aujourd’hui et les prés de la 
Molière montaient jusqu’à Planet.
Il y avait çà et là d’autres fermes maintenant dispa-
rues : Crêt Bosson (3 bâtisses), les Ecullés (une bâ-
tisse) propriété de la baronne Babuti. Elles étaient 
utilisées l’été pour stocker le fourrage des alentours, 
celui-ci rejoignait les granges du village l’hiver 
à l’aide de luges. L’hiver également les hommes 
étaient bûcherons. Pour gagner quelques sous, ils 
abattaient les sapins au passe-partout ou à la hache 
ensuite ils étaient risés jusqu’à la Corbière : (risé : ce 
mot à disparu de notre vocabulaire cela constituait 
à former un couloir artificiel ou naturel dans la forêt 
afin de guider les billons lorsque le sol était gelé. 
On en aperçoit encore aujourd’hui dans beaucoup 
d’endroits).

Dès la belle saison ils reprenaient le travail des 
champs, on y cultivait du blé que l’on apportait 
au moulin chez Elie Callendrier à Pont Morand, de 
l’orge et de l’avoine pour le bétail, du colza et de 
l’œillette pour faire de l’huile au moulin de Sous-
Malan, du chanvre pour les cordages (voir l’article 
spécifique) et bien sûr des pommes de terre.

Le matériel qu’ils possédaient, était rudimentaire 
mais la solidarité et le sens du service existait. Il n’y 
avait pas d’artisans à proprement parlé, mais cha-
cun avait sa spécialité, pour les uns la vannerie, pour 
d’autres la réparation d’arnachement, la confection 
de hottes, la fabrication d’outils (râteaux, échelles, 
selles, seilles etc.) ou petits meubles grâce au tour à 
bois de César.

Les cueillettes de framboises et de myrtilles à Bren-
taz, les escargots ramassés à « la P’leu » étaient ven-
dus à la Joséphine à Gervais de la Corbière, ce qui 
procurait un petit apport d’argent.

Le dimanche était un jour de repos obligatoire. L’été 
une dérogation du curé était nécessaire pour faire 
les foins. Les dimanches à la Molière étaient égayés 
par Louis à Maurice dit « FAFIOU » qui venait depuis 
« LES EPARS », et s’asseyait « au bois r’beu » pour 
chanter une partie de l’après-midi.

Poutre maîtresse chez Pierre à Michaud

Alphonse ROSSO (grand-père de Claudine Calderara) 
abreuvant son âne avec un verre de cidre

Prie Dieu fabriqué 
par César Gave

Galerie et encadrement
en briques rouges

chez Edouard à Jean-Pierre 
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L’hiver, c’était le temps des veillées, en 
voici une racontée par « Mayon » GAVE 
année scolaire 1938-1939.

Durand la période de la guerre, les 
meulières ont parfois servi d’abris aux 
jeunes maquisards pendant les moments 
d’alertes. La guerre finie, on a assisté au retour 
d’Auguste BOSSON revenu après 5 années de cap-
tivité, seul soldat du hameau prisonnier. Sous la 
responsabilité de Jean GAVE, des prisonniers alle-
mands, logés chez MARCELIN ont réalisé la jonction 
du chemin des Châbles jusque sur la Molière.
Le lait était descendu à pieds 2 fois par jour dans 
des boilles à la fruitière à « zèbe » au village de la 
Corbière.

Pour acheminer la batteuse l’automne au village 
celle-ci était tirée avec 2 tracteurs par l’ancien che-
min des Châbles au-dessus de chez Chodet. Cette 
machine que l’on voit aujourd’hui dans les fêtes de 
vieux métiers est montée à la Molière jusqu’en 1988.

La Lessive

Elle se faisait 2 fois par an. On mettait le linge 
dans un très grand récipient : le cuvier. On y 
mettait une couche de linge, une couche de 
cendre et ainsi de suite. On chauffait pendant 
plusieurs heures. Le linge était ensuite battu 
et rincé aux Mouilles, au ruisseau de Curseilles 
pour les BOSSON et au ruisseau de la Molière 
pour les GAVE et les FERDINAND.

Four à pain chez Ferdinand

En fond : Four à pain chez Pierre à Michaud

La batteuse en 1988
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La culture du chanvre à 
la Molière entre les 2 guerres

Le chanvre se semait « clair » au printemps, 
la récolte se faisait en août. Les plantes mon-
taient jusqu’à une hauteur de 1,80 m. Quand 
le chanvre avait été couché par les orages, 
on mettait des perches horizontales d’une 
longueur d’environ 10 mètres reposant sur 2 
perches croisées pour attacher le chanvre. Les 
épis ressemblaient à ceux de l’orge ou du blé. 
On en récupérait les grains pour ressemer ou 
faire de la farine pour les bêtes. Les tiges étaient 
récupérées pour faire des ficelles, des cordes, 
des « canavés » ou des draps. Une fois récolté 
le chanvre était d’abord battu au fléau. Il était 
ensuite « peigné ». On employait pour cela un 
râteau ressemblant à ceux que l’on utilise pour 
faire les foins mais avec des dents plus rappro-
chées. Le manche du râteau était planté dans 
le foin pour le tenir droit lors du peignage. Le 
chanvre était ensuite cassé. Pour cela on utili-
sait un instrument en bois : la « braie » consti-
tué de mâchoires crénelées qui permettaient 
de « casser » les tiges. Il n’en existait qu’un seul 
à la Molière que l’on se prêtait. Ensuite les tiges 
étaient assouplies puis repeignées. Elles étaient 
enfin mises à sécher par terre, sur du journal 
près du poêle ou enroulées sur des perches, 
entre 2 poutres près du poêle.

Venait ensuite le tressage. Ce travail était fait 
par VACHAT VICTOR de chez CHODET ou par 
DUPRAZ de chez les BOURGUIGNONS. Pour 
cela VICTOR utilisait un instrument avec un 
engrenage central entraînant 4 engrenages 
périphériques pour torsader les fils. On dispo-
sait 1 ou plusieurs brins sur chaque engrenage 
suivant la grosseur que l’on voulait obtenir. 
La machine réunissait ces 4 fils en une ficelle. 
Pour faire une corde on reprenait ces 4 ficelles 
que l’on retorsadait… La longueur était d’en-
viron 40 mètres. La toile, pour les draps et les 
« canavés », étaient fabriquée par VICTOR VA-
CHAT. L’hiver, ÉDOUARD entendait le métier à 
tisser « claquer » quand il descendait à l’école. 
Les draps étaient ensuite blanchis.

Récit d’Édouard BOSSON

Grenier chez César

Oratoire au dessus de la porte de la ferme Bosson (les François Marie)

Encadrement de soupirail de la cave chez Ferdinand
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Désormais l’agriculture à la 
Molière se résume à des pommes 
de terre, un peu de fourrage, des 
moutons et des ânes chez Patrick 
Gave et une quinzaine de génisses 
du printemps à l’automne chez Her-
vé Bosson. Reste aussi un rucher, 
créé dans les années 1970 par Albert 
HOMINAL, et qui a repris maintenant 
de l’activité, grâce à France GAVE. En 
un siècle nous sommes passés d’une 
agriculture d’autarcie à une agricul-
ture d’entretien afin que la forêt n’en-
vahisse pas les alpages restants.

Ce petit hameau de montagne face 
au Mont-Blanc, enchanteur l’été et 
au-dessus de la grisaille l’hiver, ren-
du facilement accessible en voiture, 
garde ses caractéristiques monta-
gnardes que sont l’éloignement des 
commodités, la neige en hiver et par-
fois un approvisionnement en eau ir-
régulier… Ces particularités peuvent 
décourager certains résidents fraî-
chement installés, car pour rester 
accroché à ce petit pan de terre et lui 
garder une âme, il faut que l’affectif 
soit plus fort que la raison.

Cet article a été réalisé par Hervé Bos-
son, Patrick Gave, Francis Hominal, 
grâce aux précieux témoignages et 
souvenirs de nos anciens.

Au début du siècle passé une 
dizaine de fermes constituaient 
le village. Chacune avec 2, 3 ou 4 
vaches, un âne ou un bœuf pour 
travailler la terre : on retrouvait les 
sobriquets suivants :
❖ Chez l’Édouard à Jean-Pierre,
❖ Chez César,
❖ Chez La Marguerite à Marcelin,
❖ Chez Le Dadou,
❖ Chez Ferdinand,
❖ Chez Rigaud,
❖ Chez Pierre à Michaud,
❖ Chez les François Marie,
❖ Chez la Besse,
❖ Chez Rosso

De gauche à droite : Marcel Bosson, Robert Bosson, Marcelle Grobel, 
Mayon Del’Agostino et Édouard Bosson, tous nés à la Molière. 
Merci à vous pour nous avoir laissé glaner un peu de votre mémoire.

Génisses en Alpage

Romuald le bélier Thones et Martod
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Jeudi 8 avril 2010 : comme le veut la tradition, 
je dépose le petit caillou amené de Ludran au 
pied de la croix de fer, à quelques centaines de 
kilomètres de Santiago. Je suis sur le chemin de 
Compostelle.

Au printemps 2009, j’ai accompli la partie fran-
çaise qui relie Le Puy en Velay à Roncevaux.
Cette idée de marcher sur les traces de milliers de 
pèlerins me trottait dans la tête depuis plusieurs 
années, et l’heure de la retraite fut l’occasion de 
concrétiser mon rêve.
Parler du chemin en quelques lignes n’est pas pos-
sible tant le sujet est varié. La spiritualité, l’histoire 
ou tout simplement l’envie de « prendre le temps » 
sont les principales raisons de cet engouement.

La voie du Puy en Velay est la principale artère qui 
conduit le pèlerin vers Santiago. Il m’a fallu un mois 
pour arriver aux pieds des Pyrénées. Ce chemin est 
rempli de légendes et toute la ferveur des premiers 
pèlerins y est omniprésente.
Le Puy en Velay, Conques, L’Aubrac, Cahors, Moissac, 
Saint Jean Pied de Port, Roncevaux, etc. en sont les 
joyaux incontournables.

Et que dire des rencontres faites tous les jours… !

Comme l’écrit Patrick Poivre d’Arvor dans son livre, 
on ne rencontre que des gens respectables et res-
pectueux. Je suis parti seul mais je n’ai jamais été 
seul sur le chemin. Le soir, dans les gîtes, nous 
sommes tous des pèlerins, femmes et hommes de 
toutes nationalités, accueillis chaleureusement par 
les hospitaliers.

En mars 2010, je quitte Roncevaux pour Saint 
Jacques que j’atteindrai le 19 avril. Le Camino 
frances est le chemin le plus fréquenté mais je ne 
rencontre guère plus de dix compatriotes. J’ai cô-
toyé des Américains, Allemands, Coréens, Suédois, 
Italiens, Suisses, Belges, Australiens, Canadiens et je 
suis arrivé à Saint Jacques avec Rodolphe mon ami 
autrichien.

De l’Espagne je retiendrais : l’extrême richesse des 
édifices religieux et les innombrables miracles plus 
ou moins cocasses qui se rapportent au Saint ; le 
tombeau du Cid et de Chimène que je découvre 
dans la cathédrale de Burgos ; le vent glacial qui 
freine mon allure dans la longueur sans fin de la Me-
seta ; la pieuse dévotion de Saint Jacques exprimée 
par les incessants Buen Camino que les gens vous 
lancent en vous croisant ; la messe des pèlerins dans 
la cathédrale de Santiago et le botafumeiro qui ter-
mine l’office sous nos yeux admiratifs.
La propreté des gîtes communaux m’a agréable-
ment surpris tout comme l’odeur parfumée des 
forêts d’eucalyptus.

Au printemps 2011, je bouclerai la boucle en par-
tant de Ludran pour arriver au Puy. Au total 1950 
kilomètres de marche effectués dans un parcours 
atypique mais tellement agréable, et les innom-
brables photos rapportées gardent les merveilleux 
souvenirs d’instants de plénitude.

Daniel Rouaud

Dans le silence et la solitude
On n’entend plus que l’essentiel.

Camille Belguise

Sur le chemin
de Compostelle
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